
Convention Parcoursup Nord Est 2025 p.1

Convention de partenariat des CFUO du Nord-Est relative à l'admission en 

Certificat de capacité d’orthophoniste à la rentrée 2025

PARTIES DE LA CONVENTION : 

L’Université de Strasbourg / Unistra, ayant son siège social 4 rue Blaise Pascal, 67 081 

Strasbourg, représentée par sa présidente, Madame Frédérique BERROD, agissant pour la Faculté 

de Médecine Maïeutique et Sciences de la Santé disposant d’un Centre de Formation Universitaire 

en Orthophonie (CFUO), représentée par son doyen Jean SIBILIA, 

Et 

L’Université de Marie et Louis PASTEUR, ayant son siège social, 1 rue Claude Goudimel, 25030 

Besançon, représentée par sa présidente, Madame Marie-Christine WORONOFF, agissant pour l’UFR 

Santé disposant d’un département des métiers de la rééducation comprenant l’orthophonie, 

représentée par son directeur, Thierry MOULIN, 

Et 

L’Université de Lorraine, ayant son siège social 34 Cours Léopold – CS 25233 – 54052 Nancy Cedex, 

représentée par sa présidente, Madame Hélène BOULANGER, agissant pour de la Faculté de Médecine, 

Maïeutique et métiers de la santé disposant d’un Centre de Formation Universitaire en Orthophonie 

(CFUO), représentée par son doyen Marc BRAUN, 

L’ensemble dénommé « les CFUO du Nord-Est », 

Vu la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et la réussite des étudiants (ORE)  

Vu l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours 

pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 

Vu le décret n° 2020-579 du 14 mai 2020 modifiant la section 1 du chapitre VI, du titre III du livre VI du 

code de l'éducation relative aux études d'audioprothèse et la section 2 du chapitre VI, du titre III du 

livre VI du code de l'éducation relative aux études d'orthophonie 

Conviennent de ce qui suit : 

Préambule :  

Début 2018, le gouvernement a dévoilé son projet d’amplifier l’universitarisation des formations de 

santé et paramédicales. L’objectif de ce projet est d’intégrer ces cursus au sein des universités. Bien 

que les formations en orthophonie soient déjà toutes intégrées à l’université, cette réforme s’applique 

pour certains aspects à ce cursus avec notamment l’intégration sur la plateforme d’admission dans 

l’enseignement supérieur Parcoursup.  
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En effet, la loi relative à l’orientation et la réussite des étudiants (ORE) permet l’accès à l’ensemble des 

formations universitaires via la plateforme Parcoursup. La réforme des modalités d’entrée en 

orthophonie a ainsi pour objectif de mettre en place l’intégration dans Parcoursup des formations de 

préparation au certificat de capacité d’orthophoniste. 

Afin de faciliter les opérations d’admission, 6 regroupements de CFUO sont en vigueur parmi les 22 

CFUO. Les CFUO des universités Marie et Louis Pasteur, de Lorraine et de Strasbourg font partie du 

même regroupement (les CFUO du Nord-Est). 

Article 1 - Objet de l’Accord : 

La présente convention a pour objet de cadrer les missions de chacune des universités dans 

l’organisation des opérations conduisant à l’admission aux études d’orthophonie au titre de l’année 

2025-2026. Elle définit également le rôle de l’Université de Strasbourg en sa qualité de centre 

gestionnaire pour le regroupement des CFUO du Nord-Est ainsi que les modalités pratiques de 

collaboration entre les trois universités. 

Article 2 - Relations administratives : 

A. Centre gestionnaire

L’Université de Strasbourg est le centre gestionnaire pour le regroupement des CFUO du Nord-Est et 

le référent de la plateforme Parcoursup. A ce titre, elle gère l’encaissement des frais de dossier versés 

par les candidats aux établissements du regroupement, ainsi que le bilan financier et la répartition des 

recettes de la session objet de la convention. 

B. Noms et coordonnées des référents :

Les coordonnées des personnes référentes à la scolarité sont : 

- A l’université de Strasbourg : Mme Clarisse Maigret (scolarité) cmaigret@unistra.fr, Mme Elise

Martin (scolarité) elise.martin@unistra.fr et Mme Tania Régin (pédagogie) tregin@unistra.fr

- A l’Université de Lorraine : Mme Nathalie Leloup (scolarité/administratif)

nathalie.leloup@univ-lorraine.fr), Mme Julie Todaro (scolarité/administratif)

julie.todaro@univ-lorraine.fr, Pr Bernard Kabuth (pédagogie), bernard.kabuth@univ-

lorraine.fr 

- A l’Université Marie et Louis Pasteur : M Sébastien Vacheresse (scolarité)

sebastien.vacheresse@univ-fcomte.fr, Mme Nathalie Comeau

(administratif) nathalie.comeau@univ-fcomte.fr , Pr Eloi Magnin (pédagogie)

eloi.magnin@univ-fcomte.fr, M Guillaume Duboisdindien (pédagogie)

guillaume.duboisdindien@univ-fcomte.fr, Mme Anne-Sophie Riou (pédagogie)

anne_sophie.riou@univ-fcomte.fr

Article 3 - Modalités pédagogiques : 

L’admission en 2025 en formation de préparation au certificat de capacité d’orthophoniste est 

sélective, en deux phases : une première phase sur dossier via la plateforme Parcoursup puis, après 

classement des dossiers, les candidats admissibles passent un entretien en présentiel en deuxième 

phase. 
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Article 4 - Organisation de la commission d’examen des vœux et examen des dossiers 

A. La commission d’examen des vœux (CEV)

La composition de la CEV Nord-Est est arrêtée par décision du Président de l’Université de Strasbourg, 

centre gestionnaire. La CEV est composée d’au moins un représentant de chaque établissement 

partenaire. 

B. Examen des dossiers

La CEV assure l’examen de chacun des dossiers et les ordonne. 

C. Phase des entretiens

La CEV vérifie et génère le classement final à l’issue de la phase des entretiens. 

D. Résultats

Les résultats après la sélection en deux phases sont centralisés au sein du centre gestionnaire. Le 

classement est commun aux trois centres. 

Les résultats seront saisis dans la plateforme Parcoursup par le centre gestionnaire. Ils seront portés à 

la connaissance des candidats via la plateforme Parcoursup en mai 2025 suivant le calendrier de 

Parcoursup. 

Le nombre d’admis sera de 113 candidats, répartis ainsi : 

- 43 places pour le CFUO de l’Université de Lorraine ;

- 35 places pour le CFUO de l’Université de Strasbourg ;

- 35 places pour le CFUO de l’Université Marie et Louis Pasteur.

E. Inscription administrative dans le CFUO d’admission

Après avoir accepté la proposition d’admission de son choix, l’étudiant admis en orthophonie doit 

effectuer son inscription administrative dans l’établissement qu’il va intégrer, selon le calendrier 

propre à celui-ci. 

Article 5 - Financement : 

A. Frais de dossier pour les candidats :

Toutes les candidatures sont centralisées sur la plateforme Parcoursup. Un regroupement de CFUO 

correspond à un vœu sur Parcoursup. Au sein d’un regroupement, les centres de formation 

correspondent à des sous-vœux qui ne sont pas limités.  

Les frais de dossier d’un vœu correspondent à 80 euros. Pour le regroupement des CFUO du Nord-Est, 

les candidats ne seront ainsi redevables que de cette somme quel que soit le nombre de sous-vœux 

effectués. 
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B. Encaissement des frais de dossier et répartition des recettes

Le paiement des frais de dossiers s’effectuera via la plateforme Parcoursup au centre gestionnaire. 

Au titre des frais de gestion, l’Université de Strasbourg en sa qualité de centre gestionnaire et de 

référent Parcoursup percevra 15% de la somme totale des frais de dossiers versés par les candidats. 

Chaque établissement en sa qualité de centre d’examen évaluera les dépenses directes pour l’examen 

de ses dossiers et l’organisation des entretiens, et communiquera le coût, le nombre de dossiers et le 

nombre d’entretiens réalisés au centre gestionnaire par le biais d’un certificat administratif complété 

de toutes les pièces justificatives utiles à sa prise en charge, sachant qu’il est retenu 1 heure ETD par 

heure d'entretien (incluant le temps de délibération par entretien) et 1 heure ETD pour 4 dossiers. 

Cette remontée devra être réalisée dans un délai raisonnable et avant le 30 octobre 2025. La période 

d’éligibilité des dépenses directes sera arrêtée au 09 septembre 2025. 

Le coût horaire de référence est l'heure ETD soit 61.15€ charges comprises, valeur 2025. 

Le centre gestionnaire assurera la compilation et la validation des remontées effectuées par les 

établissements. A cet effet, pour permettre l’harmonisation des dépenses directes remontées et éviter 

des écarts trop importants entre les établissements, le centre gestionnaire pourrait déterminer un coût 

unitaire moyen pondéré par dossier examiné et par entretien. 

Le solde des recettes à répartir correspond au montant des frais de dossiers versés par les candidats 

minoré des frais de gestion du centre gestionnaire et des dépenses directes des établissements. Ce 

solde sera réparti au prorata du numérus clausus des trois établissements. Le paiement des quotes-

parts dues aux établissements sera réalisé avant le 29 novembre 2025. 

Le centre gestionnaire communiquera un bilan financier détaillé aux deux autres partenaires. 

Pour l’Université de Lorraine, le règlement s’effectuera, à 30 jours de réception de facture. Le 

versement sera effectué sur le compte ouvert au nom de l’agent comptable de l’Université de Lorraine 

dont les coordonnées sont les suivantes : Domiciliation : TPNANCY, 50 Rue des Ponts, 54000 NANCY 

Code banque : 10071, code guichet : 54000, N° de compte : 00001013555, clé RIB : 02, BIC : TRPUFRP1 

Pour l’Université Marie et Louis Pasteur de Besançon, le règlement s’effectuera, à 30 jours de réception 

de facture. Le versement sera effectué sur le compte ouvert au nom de l’agent comptable de 

L’UNIVERSITE MARIE ET LOUIS PASTEUR – UMLP, 1 Rue Goudimel, 25030 BESANCON Cedex dont les 

coordonnées sont les suivantes : Domiciliation : TP BESANCON, Code banque :10071, code 

guichet :25000, N°compte : 00001002577, clé RIB :08, BIC : TRPUFRP1, IBAN : FR76 1007 1250 0000 

0010 0257 708. 

Article 6 - Modalité conventionnelle 

A. Validité et durée de la convention

Trois exemplaires originaux sont signés par chacun des partenaires. 

La présente convention est conclue pour la sélection des candidats admis à la formation au titre de 

l’année universitaire 2025-2026. 
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B. Modification de la convention

La présente convention ne pourra être modifiée ou complétée que par voie d’avenant, sur proposition 

écrite de l’une des parties. 

C. Litiges

En cas de différend entre les parties liées à l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, 

les parties devront dans un premier temps tenter de le régler à l’amiable. 

A défaut de règlement amiable, le litige sera porté au tribunal administratif dont relève l’un des trois 

établissements. 

A Strasbourg, le ………………….    A Besançon, le  ………………………..  A Nancy, le ………………… 

Mme la Présidente de 
l’Université de Strasbourg,

Mme la Présidente de 
l’Université Marie et Louis 
Pasteur, 

Mme la Présidente de 
l’Université de Lorraine, 
Madame Hélène BOULANGER, 

Par délégation, le Doyen de la 
Faculté de Médecine, 
Maïeutique et métiers de la 
Santé, 
Monsieur Marc Braun 

M. le Doyen de la Faculté de
Médecine, Maïeutique et des
Sciences de la Santé de
Strasbourg,

M. le Directeur de l’UFR Santé
de Besançon,

M. Le Doyen de la Faculté de
Médecine de Nancy,


